
Les départements ont en commun
d’être la collectivité territoriale

qui a fait l’objet, dans les lois de
décentralisation de 1982 et 1983, du
transfert le plus explicite de compé-
tences culturelles. Les bibliothèques
centrales de prêt et les archives
départementales ont été confiées par
l’État à l’autorité et au financement
des conseils généraux devenus collec-
tivités de plein exercice.
Mis à part ce transfert, les lois de
décentralisation ont reconnu aux
départements, comme aux com-
munes et aux régions, la possibilité
d’intervenir dans tous les domaines
de la vie culturelle, en concertation
avec l’État. Ce trait commun à l’en-
semble des départements ne doit pas
nous conduire à nous représenter les
politiques culturelles départemen-
tales comme toutes semblables. L’un
des effets de la décentralisation est
précisément d’avoir introduit une
plus grande diversité dans les
manières d’agir des collectivités terri-
toriales.

Les dépenses culturelles
des départements

Il y a plusieurs façons de caractériser
l’action des départements dans le
domaine culturel. La première qui
vient à l’esprit est l’analyse de leurs
dépenses culturelles qui peut laisser
deux impressions inverses.
Une impression d’homogénéité,
lorsque l’on s’intéresse aux
moyennes. En 1993, les départements

ont consacré 100 francs par habitant
et 2,6 % de leur budget général à l’ac-
tion culturelle1. Au sein de cette
dépense, c’est le patrimoine sous
toutes ses formes (monuments,
musées, architecture locale, mobilier,
archives, archéologie, ethnologie...)
qui occupe la première place. En
deuxième place vient l’enseignement
et la diffusion de la musique et de la
danse et la diffusion du spectacle
vivant. La lecture publique est le troi-
sième poste de dépense avant la sen-
sibilisation artistique et le soutien aux
pratiques amateurs.
Un autre indicateur intéressant pour-
rait être celui de la contribution des
départements à la dépense culturelle
publique dans un territoire, puisque
l’on sait l’importance des cofinance-
ments pouvant réunir tout ou partie
des partenaires, État, région, départe-
ment, commune. Malheureusement,
le pourcentage régulièrement cité
(7,4 % des dépenses culturelles
publiques) n’est pas vraiment parlant,
parce qu’il est rapporté à une enve-
loppe nationale qui intègre toutes les
dépenses culturelles de l’État hors
ministère de la Culture (Éducation
nationale, Affaires étrangères,
Défense...) et toutes celles du minis-
tère de la Culture consacrées aux
grandes institutions nationales, essen-
tiellement parisiennes.
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1. Les dépenses culturelles des départements.
Ministère de la Culture, département des études
et de la prospective (DEP). Les chiffres de 1993
sont les derniers connus.



Nous manquons d’indicateurs régio-
naux traduisant la réalité des cofinan-
cements culturels territoriaux dans
lesquels la part des départements
(comme celle des communes et des
régions) serait mécaniquement bien
supérieure au pourcentage calculé
nationalement.

Une impression d’hétérogénéité
transparaît dès que l’on s’intéresse à
chaque département. Même si les
écarts tendent à se réduire, ils restent
considérables (de 1 à 10) entre ceux
qui dépensent le moins et ceux qui
dépensent le plus. Bien entendu, le
palmarès bouge selon que l’on retient
la dépense en franc par habitant, le

pourcentage de la culture dans le bud-
get général du département ou bien la
hauteur de la dépense, mais il y a plu-
sieurs ruptures dans le peloton.
C’est l’occasion de rappeler les
limites de ce genre de classement.
Comment comparer un département
riche et un département pauvre ?
Comment comparer un département
très urbanisé, tel le Rhône guère plus
grand que l’agglomération lyonnaise,
et un département de faible densité
démographique, tel l’Aveyron ?
Comment comparer un département
en relation de collaboration-compéti-
tion avec une grande ville centre et
un département qui s’efforce de
relier des petites villes de faible
attractivité ? Chaque fois que l’on
s’intéresse de plus près à un départe-
ment, celui-ci nous révèle des traits
singuliers qui tiennent à ses res-
sources économiques et humaines, sa
configuration géographique et démo-
graphique, son histoire, le caractère
plus ou moins artificiel de son décou-
page administratif, sa dynamique
politique, etc. Ces traits singuliers
sont des facteurs d’explication de
leur dépense culturelle.
Si le seul critère de la dépense cultu-
relle ne peut suffire à caractériser les
politiques culturelles départemen-
tales, les autres approches sont évi-
demment plus qualitatives.

Logique cantonale 
et logique de développement

Nous accorderons la priorité à la ter-
ritorialisation, c’est-à-dire à la
manière dont un conseil général
conçoit et organise son action sur le
territoire départemental. Ce critère
peut paraître très éloigné des préoc-
cupations culturelles. Pourtant il
infléchit, à moyen terme, la politique
culturelle départementale qui est de
moins en moins isolée ou autonome
et de plus en plus appelée à s’inscrire
dans les grands choix d’aménage-
ment d’un département.
Une ligne de partage est en train de
se dessiner entre les départements
qui s’en tiennent à un aménagement
traditionnel, selon la logique politico-
administrative communale et canto-
nale, et les départements qui

organisent leur territoire selon une
logique de développement. Cette
logique les conduit à rechercher les
découpages territoriaux les plus per-
tinents du point de vue des attractivi-
tés, des flux de circulation, des
potentiels économiques, etc. Ces
départements incitent alors à des
regroupements intercommunaux sur
des espaces nettement supracanto-
naux (« pays », « bassins »...) et sont
plus sensibles aux interactions entre
développement culturel et dévelop-
pement local (par exemple, patri-
moine/tourisme).
Cette logique de développement
peut avoir de multiples influences sur
la politique culturelle. Elle peut, par
exemple, modifier le mode d’inter-
vention d’une bibliothèque départe-
mentale de prêt ou d’une association
départementale de diffusion de la
musique et de la danse (ADDM)2 en
mettant l’accent sur des équipements,
services ou projets intercommunaux.
Elle peut aussi conduire les acteurs
culturels à raisonner et travailler dif-
féremment, de manière plus concer-
tée, entre eux et avec d’autres acteurs
économiques, sociaux, éducatifs,
associatifs... dans un espace intercom-
munal. Elle peut encore influer sur le
contenu des projets culturels appelés
à composer davantage avec le
contexte local, les publics, les diverses
conceptions de la culture...

Les acteurs culturels
départementaux

On le voit, l’existence d’un volonta-
risme politique, d’une vision inspi-
rant l’action départementale est un
facteur de différenciation entre les
départements.
De la même manière, dans les poli-
tiques culturelles, la volonté politique
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2. Le plus souvent cofinancé et cogéré par le
département et l’État, cet organisme est présent
dans une soixantaine de départements. Il peut
conseiller, coordonner, soutenir les initiatives
communales de sensibilisation, formation,
diffusion, création en matière de musique ou de
danse.
Colloque des associations départementales de
diffusion de la musique et de la danse à Dijon,
16-17 avril 1997 : « Musique, danse et
aménagement du territoire ».



distingue très nettement des départe-
ments qui ont, ou se construisent, une
politique et des départements qui
reconduisent des budgets. Il n’y a pas
un indice infaillible, mais plutôt un
faisceau d’indices.
Par exemple, le tiers des départe-
ments qui s’en tient grosso modo à
l’exercice des compétences transfé-
rées ne doit pas être trop accaparé
par des débats de politique culturelle.
Le fait qu’un département se soit ou
non engagé dans le conventionne-
ment avec la Direction régionale des
affaires culturelles (DRAC), et/ou dans
l’élaboration de plans de développe-
ment (de la lecture publique, du
patrimoine, de l’enseignement de la
musique...) est un autre indice. Bien
souvent, celui-ci peut être en corréla-
tion avec la montée en puissance de
professionnels de la culture dans les
départements.
Par exemple, la notion de service du
patrimoine (ou de conservation
départementale, selon les cas), ne
correspond pas aux mêmes réalités
partout. Indépendamment de la hau-
teur des dépenses pour le patrimoine,
certains départements disposent
d’une équipe de professionnels
(conservateurs, ethnologues, archéo-
logues...), d’autres d’un simple ser-
vice administratif instruisant les
demandes de subvention.
Nous ne disposons pas d’étude
récente sur la professionnalisation,
mais les rencontres nationales d’ac-
teurs culturels départementaux (ren-
contres des BDP, des ADDM, de
Culture et départements, des
archives départementales, des Fédé-
rations des foyers ruraux) sont d’ex-
cellents révélateurs de celle-ci et des
capacités d’expérimentation et de
réponse aux situations locales d’une
bonne partie de ces acteurs. Il faut
souligner combien les valeurs de
référence de la compétence profes-
sionnelle ont évolué en quelques
années. C’est toute la difficulté et
tout l’intérêt de la fonction territo-
riale.
Dans un département, un profession-
nel de la culture ne peut plus être
seulement un bon technicien de sa
discipline. Un bon professionnel doit
aujourd’hui savoir faire un bon dia-
gnostic des ressources et des fragilités

de territoires différents. Il doit savoir
dialoguer avec des partenaires de
plus en plus divers (politiques, éduca-
tifs, sociaux, économiques), et tra-
vailler avec des réseaux multiples,
parmi lesquels de nombreuses asso-
ciations locales et départementales
qu’il faut accompagner pour les faire
évoluer.

La contractualisation

Le type de relation que les services
culturels des départements entretien-
nent avec ces associations peut être
un autre indice de structuration
d’une politique culturelle départe-
mentale.

Rappelons que si une part mainte-
nant majoritaire (54 %) des dépenses
culturelles départementales va à des
services en régie directe (biblio-
thèques départementales de prêt,
archives, musées, conservation
départementale...), une part impor-
tante est redistribuée à des associa-
tions et des communes. Du point de
vue des modalités de cette redistribu-
tion, bien des départements sont en
train de passer du simple subvention-
nement sans contrepartie à la
contractualisation supposant la défi-
nition et la négociation d’objectifs.

Cette modalité constitue un saut qua-
litatif, puisqu’elle oblige les parte-
naires à une réflexion commune sur
les buts et les stratégies. C’est une
méthode qui doit rester souple et
vivante au risque de figer les situa-
tions et de passer à  côté de l’émer-
gence de nouveaux projets.
Cette pratique contractuelle n’est pas
systématique au sein d’un même
département. Certains domaines
d’activité culturelle peuvent faire
l’objet d’un conventionnement atten-
tif pendant que d’autres domaines
restent faiblement coordonnés. Il
peut y avoir plusieurs raisons à ce
traitement différencié (préférences
d’un élu, opportunités et/ou enjeux
locaux, tradition, présence de profes-
sionnels motivés...), mais son exis-
tence même est l’indice d’une
hiérarchie d’intérêt propre à chaque
département.
Maintenant que nous avons bien en
tête les principaux facteurs de diffé-
renciation, nous pouvons revenir à
quelques caractéristiques communes
aux politiques culturelles départe-
mentales.

Fragilité structurelle

Si l’étape d’appropriation de la com-
pétence culturelle n’est pas achevée
partout, la croissance des budgets
culturels s’est cependant ralentie à
partir de 1990. Et il n’est pas rare
d’entendre parler de budgets votés
en baisse en 1996 et 1997. Mais il faut
distinguer la fragilisation conjonctu-
relle et la fragilité structurelle.
Le resserrement actuel des budgets
concerne toutes les collectivités
publiques et tous les secteurs d’acti-
vité. Plus handicapante pour la culture
est sa place très minoritaire dans les
activités d’un département qui s’oc-
cupe avant tout de l’aménagement et
du social. Il n’est pas interdit de pen-
ser que les aménagements routiers ne
relèvent plus désormais de l’extrême
nécessité. Par contre, la pression des
dépenses sociales se fait de plus en
plus sentir et restreint inéluctable-
ment les capacités financières des
départements. Il est d’autant plus dif-
ficile pour la culture de résister qu’elle
est rarement un enjeu susceptible
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d’attirer à la vice-présidence des
affaires culturelles un leader politique
en mesure de peser significativement. 
Cette fragilité structurelle est l’une
des raisons qui poussent les services
culturels départementaux à recher-
cher des relations qui ne soient pas de
pure opportunisme avec les poli-
tiques sociales comme avec les poli-
tiques de développement local. Pour
y parvenir sans renoncer aux logiques
et aux exigences spécifiques de l’ac-
tion culturelle et artistique, il faut
concilier légitimité politique et légiti-
mité professionnelle dans la défini-
tion de ces exigences. On constate
fréquemment des difficultés de dia-
logue sur ce point avec les directions
régionales des affaires culturelles.
Les responsables culturels départe-
mentaux ont la délicate mission d’ac-
corder les critères de qualité et
d’intérêt définis par les services de
l’État et les DRAC avec ceux qui gui-
dent les projets culturels locaux.
Une autre forme de coopération qui
se développe dans les départements
est celle qui rapproche le secteur cul-
turel du secteur éducatif.. Les dépar-
tements y trouvent une légitimité en
rapport avec leur responsabilité sur
les collèges (centres de documenta-
tion/bibliothèque départementale,
« collèges au cinéma », « classes patri-
moine »... ). Le développement de
ces actions dites aujourd’hui « d’édu-
cation artistique » (expression qui
mériterait d’être précisée) dépend
pour une bonne part des capacités
d’ouverture et de coopération de 
l’Éducation nationale. Il posera aussi,
à terme, le problème de l’harmonisa-
tion des pratiques des villes dans les
écoles, des départements dans les col-
lèges, des régions dans les lycées,
pour un minimum de cohérence et de
continuité.

Des rôles à redéfinir

Une autre question d’avenir com-
mune à tous les départements est
celle de la pertinence de leur rôle
dans les politiques culturelles. Dans le
système institutionnel français auquel
on reproche la complexification crois-

sante des échelons de responsabilité
publique, le positionnement du
département paraît tantôt productif,
tantôt redondant dans le domaine
culturel.

Dans les espaces ruraux, le rôle du
département est incontestablement
productif, surtout quand il n’est pas en
compétition avec le conseil régional.
Les responsables politiques des
départements ne se laissent pas tous
inhiber par la prédiction de leur dispa-
rition au profit de l’intercommunalité
d’un côté et de la Région de l’autre. Il
s’en trouve même pour travailler à
leur perte par une relance de l’inter-
communalité ! Les services culturels
départementaux remplissent alors une
fonction structurante indispensable

pour pallier la faiblesse et l’isolement
des communes. Il est intéressant de
constater que les élus et les profes-
sionnels en parlent dans les mêmes
termes : ne pas agir à la place des com-
munes, mais rendre l’action possible
par une diversité d’accompagnements
(conseil, méthode, formation, mise en
relation), au moins aussi déterminante
que l’aide financière. Ce positionne-
ment qui s’inspire des valeurs du
développement local est commun à de
nombreux services et acteurs culturels
départementaux.
Dans les espaces urbanisés, le posi-
tionnement du département est sou-
vent plus difficile. Il apporte des
compléments de financement mais
n’influence guère les politiques cultu-
relles des villes ni les stratégies des
institutions culturelles et de leurs
professionnels. Il y aurait pourtant
des liens et des solidarités à inventer
entre l’urbain, le périurbain et le
rural, particulièrement en matière de
création artistique qui reste le point
faible en milieu rural. Une clarifica-
tion des responsabilités des villes, des
départements et des régions est alors
indispensable.
Si les excès des politiques de commu-
nication des collectivités territoriales
sont derrière nous, le problème de
« l’identité », terme très impropre-
ment galvaudé pour parler de l’image
d’une collectivité locale aux yeux de
l’opinion, demeure. Particulièrement
pour les départements qui savent ne
pas bénéficier d’une forte visibilité de
leur action, surtout en milieu urbain.
Comment faire légitimement savoir
aux contribuables ce que l’on fait de
leurs impôts sans privilégier le spec-
taculaire auquel l’action culturelle et
artistique se prête rarement ?
Pour les acteurs culturels départe-
mentaux cette question ne relève pas
d’une quelconque trivialité politique
mais des conditions de la pérennité
de leur action. Leur atout réside dans
la capacité « d’irrigation » au double
sens d’une présence adaptée aux
besoins de territoires très divers et
d’une aptitude à s’intégrer dans des
systèmes d’acteurs multiples.

Juin 1997
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